


DSP 2011-2017 : avenant n°1 protocole de transfert 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé 
Dans le cadre de l'achèvement de la DSP 2011-2017 des lignes urbaines du réseau GINKO, un 
protocole tripartite de transfert notamment des biens et des personnels a été conclu le 28 décembre 
2017 entre Besançon Mobilités (TRANSDEV), ancien délégataire, KEOLIS Besançon Mobilités, 
nouveau délégataire pour la DSP 2018-2024, et Grand Besançon Métropole, autorité délégante. 
Le présent avenant n°1 a pour objet, sur la base des deux balances de paiements établies, de 
compléter la répartition définie dans le protocole initial et de solder les balances des paiements. 
Cet avenant est sans incidence financière pour Grand Besançon Métropole, les engagements 
réciproques avec Besançon Mobilités ayant tous été honorés. 

Contexte 

Le contrat de délégation de service public (DSP) des transports urbains de personnes conclu le 3 
novembre 201 O entre Grand Besançon Métropole et Besançon Mobilités (TRANSDEV), pour une 
durée de 7 ans, est arrivé à échéance le 31 décembre 2017. 

Le contrat de DSP des transports urbains de personnes conclu le 15 décembre 2017 entre Grand 
Besançon Métropole et la société KEOLIS Besançon Mobilités, pour une durée de 7 ans, est entré en 
vigueur au 1er janvier 2018. 

Dans le cadre de ce changement de délégataire et afin d'assurer la continuité du service public, le 28 
décembre 2017, un protocole tripartite a été conclu, établissant notamment les modalités de transfert 
de la société Besançon Mobilités à la société KEOLIS Besançon Mobilités, des salariés et des biens 
affectés à l'exploitation du réseau de transport public urbain Ginko de Grand Besançon Métropole. 

Aux termes de l'article 2 de ce protocole, il a notamment été convenu que l'ensemble des flux 
financiers générés par les différentes opérations définies par ce protocole donnent lieu à la conclusion 
d'un avenant au protocole de transfert. 

Ces flux financiers ont été tracés et justifiés dans les deux documents respectivement prévus à 
l'article 17 et à l'article 24 du Protocole : 

la balance des paiements établie entre Besançon Mobilités et KEOLIS Besançon Mobilités, 
la balance des paiements établie entre Besançon Mobilités et Grand Besançon Métropole. 

Objet de l'avenant n°1 

Le présent avenant n°1 a pour objet, sur la base des deux balances de paiements établies, de 
compléter la répartition initiale définie au protocole de transfert du 28 décembre 2017 concernant: 

les obligations réciproques des sociétés Besançon Mobilités et KEOLIS Besançon Mobilités 
au titre du transfert des salariés et des biens résultant de la reprise de l'exploitation du réseau 
par cette dernière, au 1er janvier 2018, 
les obligations réciproques de Besançon Mobilités et de Grand Besançon Métropole au titre 
de la clôture des opérations relatives au contrat de délégation de service public des transports 
urbains de personnes conclu le 3 novembre 2010 entre la CAGB et Besançon Mobilités, soit 
la fixation de l'état des dettes et des créances. 
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Balance des paiements entre Besançon Mobilités (TRANSDEV) et Grand Besançon Métropole 

Le présent avenant prend en compte notamment que les engagements réciproques de Besançon 
Mobilités et de Grand Besançon Métropole ont été honorés par les deux parties : 

Les biens mis à disposition (inventaire A) de Besançon Mobilités par Grand Besançon 
Métropole ont été remis gratuitement à cette dernière en bon état d'entretien de 
fonctionnement, compte tenu de leur âge, en fin de contrat de DSP conclu le 3 novembre 
2010 
Les inventaires contradictoires portant sur l'état des biens immobiliers et mobiliers affectés à 
l'exécution du contrat de DSP précité ont été dûment réalisés entre les Parties, 
Les factures afférentes aux opérations de bandages des roues des rames de tramway ont été 
réglées par le Grand Besançon Métropole à Besançon Mobilités, 
Les recettes de trafic perçues avant le 31 décembre 2017, ce compris la vente des 
abonnements dont la validité est rattachée à l'exercice 2018, ont été dûment reversées par 
Besançon Mobilités à la CAGB. 

Solde des balances de paiements 

Le solde définitif des opérations figurant à la balance des paiements, hors frais relatifs aux dossiers 
contentieux pénaux et civils supportés par KEOLIS Besançon Mobilités au-delà du 30 novembre 
2018, et établie entre Besançon Mobilités et KEOLIS Besançon Mobilités en date du 14 novembre 
2019, s'élève à la somme de 175 000 € due par Besançon Mobilités à KEOLIS Besançon Mobilités. 

La balance des paiements, établie entre Besançon Mobilités et Grand Besançon Métropole, pour un 
montant net de 811 699,37 € au bénéfice de Grand Besançon Métropole, est soldée à la date de 
signature du présent avenant. 

Entrée en vigueur de l'avenant n°1 

Le présent avenant n°1 entre en vigueur à compter de la date de sa signature. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise Monsieur le Président, ou son représentant, 
à signer l'avenant n°1 au protocole de transfert tripartite de la DSP 2011-2017, ainsi que 
l'ensemble des actes afférents. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 30 Janvier 2020 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 

3/9 


